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La présente note contient des explications sur les définitions,
les méthodes et les sources des statistiques utilisées dans les
Statistiques du commerce international 2001.

I. Composition des groupes de pays

1. Régions

Amérique du Nord: Canada, États-Unis d’Amérique et
territoires d’Amérique du Nord n.d.a.

Amérique latine: Antigua-et-Barbuda, Antilles néerlandaises,
Argentine, Bahamas, Barbade, Belize, Bolivie, Brésil, Chili,
Colombie, Costa Rica, Cuba, Dominique, Équateur, El Salvador,
Grenade, Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque,
Mexique, Nicaragua, Panama, Paraguay, Pérou, République
dominicaine, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-Vincent-et-les
Grenadines, Sainte-Lucie, Suriname, Trinité-et-Tobago, Uruguay,
Venezuela et autres pays et territoires d’Amérique latine n.d.a.

Europe occidentale: Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark,
Espagne, Finlande, France, Grèce, Irlande, Islande, Italie,
Liechtenstein, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Portugal,
Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie, Bosnie-Herzégovine,
Croatie, ex-République yougoslave de Macédoine, Slovénie,
Yougoslavie (les cinq derniers pays mentionnés correspondent à
l’ex-Yougoslavie) et territoires d’Europe occidentale n.d.a.

Europe centrale et orientale, États baltes et Communauté
d’États indépendants (économies en transition): Europe centrale
et orientale: Albanie, Bulgarie, Hongrie, Pologne, République
slovaque, République tchèque et Roumanie; États baltes: Estonie,
Lettonie et Lituanie; et Communauté d’États indépendants (CEI):
Arménie, Azerbaïdjan, Bélarus, Fédération de Russie, Géorgie,
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fins du présent rapport comme correspondant aux services moins
les services fournis ou reçus par les administrations publiques,
n.c.a. La catégorie des services commerciaux est elle-même
subdivisée en transports, voyages et autres services
commerciaux.

La rubrique transports recouvre tous les services de cet ordre
(maritimes, aériens et autres, notamment les transports terrestres
et les transports par voie navigable intérieure, par voie spatiale
et par oléoduc ou gazoduc) fournis par les résidents d’une
économie à ceux d’une autre économie. Il peut s’agir du
transport de passagers, de l’acheminement de marchandises
(fret), ou de la location (affrètement à temps) de moyens de
transport avec leur équipage et des services auxiliaires et
annexes qui s’y rapportent.

La rubrique voyages recouvre les biens et les services acquis à
des fins personnelles par des voyageurs – pour des raisons de
santé, à titre éducatif ou autres – ainsi que par ceux qui se
déplacent pour des raisons professionnelles. Par voyages, il ne
faut donc pas entendre une espèce particulière de services mais
plutôt un assortiment de biens et de services “consommés” par
les voyageurs. Les inscriptions les plus courantes dans la rubrique
des voyages sont le logement, la nourriture et les boissons, les
distractions, les transports (à l’intérieur de l’économie visitée), les
cadeaux et les souvenirs.

Les autres services commerciaux correspondent aux activités
suivantes, qui sont définies dans le MBP5:

(i) services de communication (télécommunications, services
de poste et de messagerie);

(ii) services de bâtiment;
(iii) services d’assurance;
(iv) services financiers;;
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